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Végétalisation du cimetière 

Une gestion écologique qui laisse la nature s’épanouir 

Engagée dans le « zéro phyto », la commune n’utilise plus de pesticides dans 
ses espaces publics depuis plusieurs années. Des techniques de désherbage 
douces, des produits biologiques et naturels non polluants ont ainsi remplacé 
ces produits désormais interdits par la réglementation. 

Au-delà de la non-utilisation de pesticides, la municipalité a opté pour une ges-
tion écologique de ses espaces verts. Consistant à mettre en œuvre des pra-
tiques d’entretien respectueuses de l’environnement et de la biodiversité 
(tontes différenciées, enherbement spontané…), celle-ci présente de nombreux 
avantages pour l’environnement. Elle favorise ainsi le retour de la biodiversité 
locale (et en particulier des insectes pollinisateurs indispensables à toutes 
formes de vie), permet de lutter contre la pollution, le changement climatique 
et les îlots de chaleur tout en offrant un cadre harmonieux aux Charnèclois. 

C’est dans le cadre de sa gestion écologique des espaces publics que la com-
mune a entrepris des travaux de végétalisation de son cimetière. 

Offrir un lieu de recueillement végétalisé et apaisant 

Mi-novembre, les 1200 mètres carrés d’allées en gravillons du cimetière vont être lissées, puis un mélange d’eau, 
de semences adaptées et de fixateurs organiques sera projeté, afin de désimperméabiliser les sols, de limiter la 
pousse d’herbes folles et de simplifier l’entretien. La gestion écologique permettra ainsi de laisser la végétation 
s’épanouir au cimetière tout en maîtrise afin de respecter ce lieu de mémoire. L’apparition spontanée d’herbes 
dans les allées ne sera pas une marque d’abandon ou de manque d’entretien mais le signe d’un environnement 
plus sain.  

En plus de créer un nouvel espace d’accueil de la faune et de la flore, ce cadre végétalisé va offrir aux familles un 
lieu de recueillement plus agréable et apaisant, à l’image des vieux cimetières paysagers. 

 

Du minéral vers le végétal, il n’y a qu’un pas 

Historiquement situés au cœur des villes, à côté des églises, les cimetières faisaient la part belle au végétal. Le 
passage à une gestion intégralement communale en 1905 va tendre vers une standardisation de leur concep-
tion. Facilitant leur entretien, les cimetières deviennent ainsi des espaces très minéraux, laissant peu de place 
au végétal et à la flore spontanée. La nature s’efface au profit d’alignements de pierres de marbres et de ca-
veaux en béton, séparés par des allées de schistes ou de graviers souvent chimiquement désherbées. Ainsi, 
laisser la végétation se développer est rapidement perçu par les usagers comme un manque d’entretien. Au-
jourd’hui, avec l’intégration de la préservation de notre environnement au cœur des politiques publiques 
d’aménagement et de gestion des espaces verts, la nature reprend ses droits dans les cimetières.  



 

Zone à Faibles Émissions (ZFE) de Grenoble-Alpes Métropole 

Grenoble-Alpes Métropole organise une large concertation sur la ZFE pour les voitures particulières, qu’elle 
mettra en place en 2023. 

Outre une plateforme participative (https://metropoleparticipative.fr) regroupant des ressources (cahier de con-
certation, FAQ, …) et des espaces d’expressions organisés autour de 5 grandes questions et d’un questionnaire 
sur les pratiques de mobilités, des ateliers d’intelligence collective sont organisés en différents lieux du territoire 
de la métropole et des territoires voisins. Nous pouvons en effet être concernés pour nous rendre sur notre lieu 
de travail, aller faire des achats ou des sorties culturelles par exemple. 

Proche de nous, un tel atelier sera organisé : 
le vendredi 2 décembre de 18h00 à 20h00 

au siège du Pays Voironnais, à Voiron, 40 rue Mainssieux 

Le bleuet de France 

Le vendredi 11 novembre, dans chaque commune de France, des cérémonies au-
ront lieu pour célébrer l’anniversaire de l’armistice de 1918 auxquelles sont asso-
ciées les collectes traditionnelles en faveur de l’Œuvre Nationale du Bleuet de 
France. 

Placée sous le haut patronage du président de la République, ces appels à la gé-
nérosité publique contribuent à la mise en œuvre d’actions spécifiques de solida-
rité, en faveur des anciens combattants et victimes de guerre des différentes gé-
nérations, des victimes d’actes de terrorisme, des pupilles de la Nation. Ils per-
mettent aussi la réalisation d’initiatives de mémoire, en direction de l’ensemble 
des citoyens et plus particulièrement des jeunes générations. 

 

Cette année , la quête se tiendra du lundi 7 au jeudi 10 novembre à la boulangerie, ainsi que pendant la cérémo-
nie au cimetière le 11 novembre. 

Vous pouvez aussi donner par internet à l’adresse https://www.onac-vg.fr/dons/ (ou https://www.onac-vg.fr/nos
-projets pour aider à financer un projet spécifique). 



 

Budget Participatif—vous pouvez voter jusqu’au 15 décembre 

Si vous n’utilisez pas Intramuros, le coupon-réponse au verso vous permet de classer les projets. 

 

Rappel des projets :  
 

Projet n°1 : 
Installation d'une pyramide en filet de corde pour les 3-14 ans dans le city-park. 
 

Projet n°2 : 
Installation d’une borne anti-moustiques (portée 60 mètres) dans le secteur école/city-park. 
 

Projet n°3 : 
Installation d’un four électrique et d’un four à micro-ondes dans la cuisine des salles municipales. 
 

Projet n°4 : 
Installation d'une balançoire pour les 3-14 ans dans le city-park. 

Innovadom 

Population âgée plus nombreuse, hausse de la dépendance, manque de formation des professionnels, difficultés 
de recrutement dans le secteur de l'aide et du soin à domicile, la question du vieillissement est aujourd'hui in-
contournable et l'enjeu du maintien à domicile central. 

Avec INNOVADOM, le Pays Voironnais propose un plateau flambant neuf de 400 m² située sur le Campus La Bru-
nerie à Voiron. Le principe de ce lieu innovant : permettre aux acteurs de l 'ensemble du secteur (services d'aide 
et de soin publics et privés, hôpitaux...) de se professionnaliser en se formant à l'ergonomie, à la manutention, 
mais aussi aux soins d'urgence et aux techniques d'entretien du domicile le tout dans des espaces tout équipés et 
adaptés. INNOVADOM a également vocation à développer le travail partenarial entre les professionnels de diffé-
rentes structures afin de faire évoluer les pratiques. 

INNOVADOM s'adresse également aux retraités, aux familles et aux aidants pour les sensibiliser aux spécificités 
de l'accompagnement des personnes en perte d'autonomie , et à l'utilité pour le bien-être au quotidien de leur 
proche, d'aménager le logement, ou d'avoir recours aux aides techniques ou à la domotique. 

Un appartement pédagogique tout équipé a notamment été créée à cet effet afin de découvrir en situation réelle 
les aménagements et matériels destinés à favoriser le maintien à domicile. 

Vous êtes retraité, aidant familial ou professionnel du secteur, vous pouvez visiter gratuitement l'appartement 
pédagogique. Sur inscription auprès de Mme Chevallet, animatrice du lieu ressource :  
innovadom@paysvoironnais.com / 06 40 23 63 60  

Brochures disponibles en mairie. 

Soyez sages ! 

Cette année encore, le Père Noël déposera sa boîte à lettres à Charnècles. 
Chaque enfant pourra ainsi transmettre son courrier aux lutins qui relèveront 
régulièrement la boîte installée devant la mairie. Lors de la dernière levée de 
courrier qui se déroulera le vendredi 16 décembre en fin d’après-midi, le Père 
Noël lui-même pense être présent malgré un emploi du temps très chargé.  
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Agenda 

 11 novembre : Cérémonie d’hommage aux morts pour la 
France (10h30 au cimetière) 

 03-04 décembre : Téléthon (animations à préciser), dont : 

Concert de l’école de musique de Moirans (17h00 au gymnase) 

 19 novembre : Concert de Nawel Dombrowski (20h00 au 
gymnase) 

 10 décembre : Repas des aînés (gymnase) 

Horaires d’ouverture au public de la mairie 

Lundi , mercredi, jeudi, samedi* : 9h00 - 11h30 
Lundi, jeudi : 14h30 - 16h30 

* : 1er et 3ème samedi du mois, hors vacances scolaires 

Accueil mairie : 04.76.91.07.29 - accueil@ville-charnecles.fr 

Contacts 

 Service périscolaire : scolaire@ville-charnecles.fr 

 Urbanisme : urbanisme@ville-charnecles.fr 

 CCAS : ccas@ville-charnecles.fr 

Votre classement :  

(obligatoire) Prénom et nom :  

(obligatoire) Adresse :  

Classement Numéro de projet 

1er Projet n°  

2ème Projet n°  

3ème Projet n°  

4ème Projet n°  


